
PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 1-  4 octobre 2010
 
 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL, TENUE LE 
LUNDI 4 OCTOBRE 2010, AU 5801, BOULEVARD CAVENDISH, À 
CÔTE SAINT-LUC, À 20 H  
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 

 Le Maire Anthony Housefather, B.D.C., L.L.B, M.B.A. qui présidait 
Le conseiller Mitchell Brownstein, B. Comm., B.D.C., L.L.B. 

 Le conseiller Mike Cohen, B.A.    
 Le conseiller Steven Erdelyi, B.Sc., B.Ed.   
 Le conseiller Sam Goldbloom, B.A.   
 La conseillère Ruth Kovac, B.A. 

Le conseiller Allan J. Levine, B.Sc., M.A., DPLI 
Le conseiller Glenn J. Nashen 

 
 

ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS : 

 
 M. Jonathan Shecter, Greffier, agissant à titre de secrétaire de réunion 
 

  
   

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Comme aucun résidant n’était présent, il n’y a pas eu de questions. 
 
 
101001 
RÈGLEMENT 2348 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 17 358 000 $ POUR LA 
CONSTRUCTION D’UN CENTRE AQUATIQUE ET INTERGENERATIONNEL 
DANS LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC SUR UN TERRAIN APPARTENANT À 
LA VILLE SUR LE LOT NUMÉRO 1053 444 - AMENDMENT PAR RÉSOLUTION 
AFIN DE MODIFER L’ANNEXE A AFIN DE VENTILLER LES COÛTS DU 
RÈGLEMENT D'EMPRUNT 
 
ATTENDU que l’article 564 la Loi sur les cités et villes, énonce, entre autres,  
 
 ‘’Malgré toute disposition inconciliable, le conseil peut modifier un règlement d'emprunt par 
résolution qui ne requiert aucune approbation lorsque la modification ne change pas l'objet de 
l'emprunt et que 
 
 1° elle n'augmente pas la charge des contribuables’’ 
 
ATTENDU qu’il est nécessaire d’amender le règlement 2348  afin de ventiler les 
coûts existants; 
 
ATTENDU que l’amendement dudit règlement soit adopté par résolution car 
l’amendement ne change ni l'objet de l'emprunt ni n’augmente la charge des 
contribuables ; 
 
 Il EST  
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCHELL BROWNSTEIN 
 
 ET RÉSOLU: 
 
 «QUE le conseil remplace l’article 1 du règlement 2348 (et son annexe 
correspondant) pour se lire comme suit : 
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ARTICLE 1 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 17 358 000 $  pour la construction d’un centre 
aquatique et intergénérationnel dans la Ville de Côte Saint-Luc selon l'estimation détaillée préparée 
par Anthony Palumbo, Architecte en date du 28 septembre 2010 laquelle fait partie intégrante du 
présent règlement comme l’annexe « A ».   
 
 QUE ladite annexe « A » soit annexé à la présente résolution pour faire 
partie intégrante de la dite résolution;   
 
 QUE cette résolution prenne effet immédiatement.» 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
101002 
APPROBATION DE L’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE   
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER ALLAN J. LEVINE 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SAM GOLDBLOOM 
 
 ET RÉSOLU : 
  
 « QUE le conseil autorise que le Maire déclare la séance ajournée. » 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
À 20 H 33, LE MAIRE HOUSEFATHER A DÉCLARÉ QUE LA SÉANCE ÉTAIT 
AJOURNÉE. 
 
 
 
 
 
_______________________ 
ANTHONY HOUSEFATHER 
MAIRE 
 
 
 
 
_______________________  
JONATHAN SHECTER 
GREFFIER   
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